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Article 32 - Réexamen

Le 12 décembre 2013 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen, au
Conseil et au Comité économique et social européen un rapport détaillé réexaminant
l'application de la procédure européenne d'injonction de payer. Ce rapport comporte une
évaluation de l'application de la procédure et une étude d'impact élargie pour chaque État
membre.

À cette fin et afin de veiller à ce que les meilleures pratiques au sein de l'Union européenne
soient dûment prises en compte et soient conformes aux principes de l'amélioration de la
législation, les États membres informent la Commission de l'application de la procédure
européenne d'injonction de payer au niveau transfrontalier. Ces informations portent sur les
frais de justice, la rapidité de la procédure, l'efficacité, la facilité d'utilisation et les procédures
internes d'injonction de payer des États membres.

Le rapport de la Commission est accompagné, le cas échéant, de propositions d'adaptation.
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